
papier à en-tête de la CEl
lettre tapée à la machine

Monsieur Le Bohec
Instituteur
TREGASTEL C. du N.) Cannes, le 17 avril 1953.

Mon cher Le Bohec,

à mon retour du congrès, j’ai trouvé ta très intéressante lettre du 9 avril ainsi 
que la lettre de Léger que tu y avais jointe.1

Tu trouveras ci-joint la copie de la lettre que je lui ai écrite ce jour et par 
laquelle j’amorce une discussion en lui présentant quelques-uns des points de vue qui doivent être 
les nôtres, avec l’espoir qu’un dialogue pourra s’amorcer et que peut-être la commission dont je 
parle en fin de lettre pourra même se constituer.

Essaye de ton côté de chauffer Léger ainsi que les autres camarades qui seraient 
susceptibles de s’intéresser à ce travail.

Comme tu le sais, nous sommes rien moins que dogmatiques. Nous faisons des 
expériences. Nous continuons ces expériences. Nous apportons chacun nos réalisations loyales 
dans le milieu qui nous est propre et c’est cet effort commun qui nous permet d’atteindre des 
résultats comme ceux que nous avons eu l’avantage de montrer à notre grand Congrès de Rouen.

J’espère que la trésorière de votre  association aura reçu le remboursement que j’ai 
fait effectuer aussitôt après avoir reçu ta lettre, qu’elle aura satisfaction et que, à l’occasion, elle 
continuera  à placer ses économies chez nous lorsqu’elle aura la possibilité d’en faire.

Bien amicalement

C Freinet

PS : Nous nous apercevons que le virement de 240 000 Frs a été effectué non pas au CCP 
indiqué mais à celui de madame.

 Léger : Prof d’éducation physique au CREPS de Dinard.1


